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QUATRIÈME ANNÉE N° 5 SEPTEMBRE 1 9 3 3

Les Intérêts Économiques
du Dura

BUDLiDÜDETTIN ODE JE' J3L Ü. ][. 1E. JT.
PARAISSANT TOUS LES DEUX MOIS

Présidence de l'A.D.I.E.J.: Secrétariat de l'A.D.I.E.J.: Administration du Bulle¬
M. F. REUSSER M. G. MŒCKLI tin: Secrét. de l'A.D.I.E.J.
Moutier — Tél. 7. Delémont - Tél. 2.11 Delémont.

Compte de chèques postaux: IVa 2086, Delémont. — Abonnement annuel: fr. 3.— ;

le numéro : fr. 0.50. — Annonces : S'adresser à l'Imprimerie du « Démocrate », Delémont.

SOMMAIRE:
COMMUNICATIONS OFFICIELLES.

C O MMU NIC ATI ON S O F F1CIE L LE S

V111«1 assemblée annuelle le samedi, 11 février 1933, à Delémont

Une vingtaine de municipalités, membres collectifs et associations

sont représentées pour prendre connaissance des tractanda
d'ordre administratif qui forment la première partie de l'assemblée.
Les rapports et les comptes annuels publiés dans le N° de janvier du
Bulletin, sont acceptés avec décharge au Comité ; ils accusent la bonne
marche de l'Association. Les mêmes instances et autorités seront
représentées au Comité, lequel compte donc 12 membres. Le Bureau
directeur est réélu avec MM. F. Reusser. Montier, comme président,
A. Hof, Delémont, vice-président, et G. Mœckli, Delémont, secrétaire-
caissier. La commune de Granges et la Société des Arts et Métiers de
Delémont fonctionneront en 1933 comme instance vérificatrice. La
cotisation demeure fixée à Fr. 20.— par 1000 âmes de population domiciliée

pour les communes.
Le programme d'activité comportera : Affaires de chemins de

fer : doubles-voies, passages à niveau, halte de Frinvilier ; régionaux
jurassiens ; Route : chemin de Montoz, route île la Scheulte, chemins
pour piétons ; Affaires industrielles : Foire d'échantillons de Bâle,
situation industrielle du Jura.

Il est décidé de verser à titre de don la somme de fr. 300.— aux
communes bourgeoise et municipale de Court, si elles décident la
quote-part demandée pour la construction du chemin de Montoz.

Puis on passa à

l'Assemblée publique
qui avait réuni 50 personnes venues pour prendre connaissance de
deux rapports très intéressants.
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